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A/RES/73/174

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 74 b) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 17 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/589/Add.2)]

73/174.

Terrorisme et droits de l’homme
L’Assemblée générale,
S’inspirant des buts et principes de la Charte des Nations Unies, de la
Déclaration universelle des droits de l’homme 1 , du Pacte international relati au
droits économiques, sociau et culturels 2, du Pacte international relati au droits
civils et politiques 2 et d’autres instruments internationau pertinents relati s au
droits de l’homme,
Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, ainsi que celles du Conseil de
sécurité, de la Commission des droits de l’homme et du Conseil des droits de l’homme
concernant les droits de l’homme et le terrorisme, dont les plus récentes sont ses
résolutions 72/180 et 72/246 en date, respectivement, du 19 décembre 2017 et du
24 décembre 2017, et les résolutions 34/8, 35/34 et 37/27 du Conseil des droits de
l’homme, en date, respectivement, du 23 mars 2017 3, du 23 juin 2017 4 et du 23 mars
2018 5,
Soulignant que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles,
interdépendants et indissociables,
Réaffirmant que les États ont l’obligation de respecter tous les droits de
l’homme et toutes les libertés ondamentales et qu’il est essentiel de respecter l’état
de droit,
Réaffirmant également qu’elle condamne sans équivoque tous les actes,
méthodes et pratiques terroristes et l’e trémisme violent qui peut conduire au
terrorisme, sous toutes ses ormes et mani estations, où qu’il se produise et quels
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18-22270 (F)

Résolution 217 A (III).
Voir résolution 2200 A (XXI), anne e.
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-douzième session, Supplément n° 53
(A/72/53), chap. IV, sect. A.
Ibid., chap. V, sect. A.
Ibid., soixante-treizième session, Supplément n° 53 (A/73/53), chap. IV, sect. A.
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